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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

DE L’OUEST-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL 
 

Séance extraordinaire du conseil d’administration  
Mardi 20 juin 2023, 16 h à 16 h 30, par vidéoconférence (Zoom) 

 
PRÉSENCES 
M. Richard Legault   Président du conseil d’administration 
M. Dan Gabay   Président-directeur général et secrétaire du conseil d’administration 
Dre Shari Baum    Administrateur 
Mme Micheline Béland   Administrateur 
Dr Samuel Benaroya   Administrateur 
Mme Marie-Julie Chartrand  Administrateur 
Mme Nada Dabbagh   Administrateur 
Mme France Desjardins   Administrateur 
Mme Judy Martin   Administrateur 
Mme Nathalie Pineda   Administrateur  
Mme Marianne Ferraiuolo   Membre observateur 
Mme Susan McKercher   Membre observateur 
M. Gary Whittaker   Administrateur 
M. Allen Van der Wee   Administrateur 
 
 
ABSENCES 
Mme Isabelle Brault   Vice-présidente du conseil d’administration 
M. Alex Chayer   Administrateur 
Mme Lorna Cuthbertson-Tardif Membre observateur 
M. Paul Lohnes   Administrateur 
Mme Caroline Storr-Ordolis  Administrateur 
Dr Mathieu Walker   Administrateur 

 
PRÉSENCE (INVITÉ) 
M. Jean-Philippe Ferland   Directeur des ressources humaines et affaires juridiques 

 
 

1. Ouverture de séance et constat de quorum        
 

Il y a constatation du quorum.  
 

Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’ouvrir la séance extraordinaire du conseil 
d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 20 juin 2023, à 16 h 01. 
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2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 juin 2023 
 

Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour de la séance 
extraordinaire du conseil d’administration de l’établissement du 20 juin 2023, tel que déposé. 
 

3. Comité des ressources humaines  
 

3.1. Décision : Nomination I Directeur de la santé numérique, des ressources informationnelles et 
du génie biomédical 

 
CIUSSS-SECA-2023-46-02 
 
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la candidature 
retenue correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein de notre établissement; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection à l’égard de la candidature 
retenue;  
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la nomination de Dr Stephen Rosenthal 
à titre de directeur de la santé numérique, des ressources informationnelles et du génie biomédical 
des ressources informationnelles et du génie biomédical, à la suite d’une analyse effectuée par ses 
membres lors de la rencontre du 26 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT que Dr Stephen Rosenthal a complété le processus de sélection du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin de remplir le mandat de 
directeur de la santé numérique, des ressources informationnelles et du génie biomédical; 
 
Sur proposition de M. Gary Whittaker, appuyée par Mme Judy Martin ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination de Dr Stephen Rosenthal à 
titre de directeur de la santé numérique, des ressources informationnelles et du génie biomédical 
au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Date d’entrée en fonction : à déterminer. 

 
 

3.2. Décision :  Intégration salariale I Poste de directrice des services multidisciplinaires 
 

CIUSSS-SECA-2023-46-03 
 

CONSIDÉRANT la situation salariale à la suite de la nomination de la directrice des services 
multidisciplinaires expliqués à la fiche synthèse; 
 
CONSIDÉRANT que la recommandation est conforme au Règlement sur certaines conditions de 
travail applicables aux cadres des agences et des établissements de santé et de services sociaux et 
donne le pouvoir au conseil d’administration d’établir le salaire d’un cadre supérieur;   
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Sur proposition de M. Allen Van der Wee, appuyée par Mme France Desjardins ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la recommandation et que l’ajustement 
proposée suite à la nomination de la directrice des services multidisciplinaires puisse se faire 
rétroactivement à la date de début d’affectation à son poste, et ce, depuis le 16 janvier 2023. 
 

4. Comité de gouvernance, éthique et administration 
 

4.1. Décision : Rapport annuel de gestion I année 2022-2023  
 
CIUSSS-SECA-2023-46-04 

 
CONSIDÉRANT l’obligation légale de production d’un rapport annuel de gestion (art. 182.7 LSSSS); 
 
CONSIDÉRANT la circulaire ministérielle 2022-20; 
 
CONSIDÉRANT la validation du contenu effectuée par le ministère de la Santé et des Services sociaux;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique et administration, 
formulée lors de la rencontre (par voie électronique) du 16 juin 2023; 
 
Sur proposition de Mme France Desjardins, appuyée par M. Allen Van der Wee ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte le rapport annuel de gestion 2022-2023 du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 

 
4.2. Décision : Plan d’action 2023-2024 à l’égard des personnes handicapées 

 
CIUSSS-SECA-2023-46-05 
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal est assujetti aux obligations de l’article 
61.1 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration 
scolaire, professionnelle et sociale (RLRQ E-20.1) qui engage l’établissement à produire annuellement 
un plan d’action à l’égard des personnes handicapées; 
 
CONSIDÉRANT que ce plan, qui est le reflet du bilan réalisé annuellement et qui est intégré au plan 
d’action de l’année subséquente, doit être adopté par le conseil d’administration de l’établissement pour 
ensuite être déposé à l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) et finalement être rendu 
public sur différentes plateformes;  
 
CONSIDÉRANT que l’OPHQ a pour mission de coordonner la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des 
plans d’action annuels de tous les établissements assujettis à la Loi, conformément à la politique 
gouvernementale À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité, adoptée en 2009;  
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CONSIDÉRANT la valeur d’humanisme qui prévaut au CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
CONSIDÉRANT que les personnes handicapées peuvent être des usagers du CIUSSS de l’Ouest-de-
l’Île-de-Montréal, leurs proches et des intervenants de l’établissement;  
 
CONSIDÉRANT la priorité accordée à l’accès aux soins et services dispensés par l’établissement et à la 
santé et mieux-être au travail;  
 
CONSIDÉRANT l’importance accordée à l’expérience patient et au partenariat avec les usagers sous 
toutes ses formes, ainsi qu’à l’expérience employé et au partenariat avec des organismes de la région; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique et administration du 
3 mai 2023;  
 
Sur proposition de Mme France Desjardins, appuyée par Mme Judy Martin ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration a pris acte du bilan annuel des activités réalisées dans 
le cadre du plan d’action à l’égard des personnes handicapées.  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte le Plan d’action 2023-2024 à l’égard des 
personnes handicapées; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration autorise président-directeur général à transmettre ce 
plan à la présidence de l’Office des personnes handicapées du Québec. 

 
 
5. Comité des affaires universitaires  
 

5.1. Décision : Rapport annuel 2022-2023 I Comité d’éthique de la recherche de l’établissement 
 

CIUSSS-SECA-2023-46-06 
 
CONSIDÉRANT que le comité d’éthique de la recherche (CÉR) du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal est un CÉR désigné selon l’article 21 du Code civil du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’à titre de CÉR désigné, le CÉR du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal doit fournir 
à la Direction de la recherche du ministère de la Santé et des Services sociaux son rapport annuel pour 
2022-2023 le 1 juillet 2023;  
 
CONSIDÉRANT que le comité des affaires universitaires a pris acte de ce rapport annuel lors de sa 
rencontre du 29 mai 2023; 
 
Sur proposition de Dr Samuel Benaroya, appuyée par Mme France Desjardins; 
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IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte la 
transmission du rapport annuel du CER du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal à la Direction de la 
recherche du ministère de la Santé et des Services sociaux. 

 
 

5.2. Décision : Renouvellements de mandats I Membres du comité d’éthique de la recherche 
de l’établissement 
 
 

CIUSSS-SECA-2023-46-07 
 
CONSIDÉRANT que le pouvoir du conseil d’administration relativement à la nomination, renouvellement, 
et le cas échéant à la révocation des membres du CER ne peut être délégué à aucune autre autorité de 
l’établissement ni à un sous-comité du conseil d’administration; 
 
CONSIDÉRANT que les nominations doivent indiquer à quel titre les personnes sont membres du CER, 
doivent avoir une durée déterminée et peuvent être renouvelées, à échéance;  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité d’éthique du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de 
renouveler les mandats des membres cités ci-dessous;  
 
Sur proposition de Dr Samuel Benaroya, appuyée par Mme Nada Dabbagh; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte, pour un mandat renouvelable de trois (3) ans, le 
renouvellement des mandats des membres suivants au sein du comité d’éthique du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal: 
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6. Affaires médicales  
 

6.1. Décision : Nomination I Direction adjointe des services professionnels I volet médical 
 

CIUSSS-SECA-2023-46-08 
 
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la candidature retenue 
correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein de notre établissement; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du président directeur-général à l’égard de la candidature 
retenue;  
 
CONSIDÉRANT que Dre Geneviève Richer a complété le processus de sélection du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin de remplir le mandat de Directrice adjointe – 
médical. 
 
Sur proposition de M. Gary Whittaker, appuyée par M. Allen Van der Wee; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination de Dre Geneviève Richer à titre de 
Directrice adjointe – médical au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Date d’entrée en fonction : 
3 juillet 2023. 

 
 
7.  Point d’information 

 
7.1. Invitation – Camp Weredale 

 
La Fondation Weredale souhaite inviter les administrateurs à la visite annuelle du Camp Weredale qui 
se tiendra mardi 18 juillet 2023, dès 11 h 30. 
 
Invitation officielle déposée au Plan de Vol. 
 

 
7.2. Transfert du centre de prélèvement 

 
M. Dan Gabay fait mention que le Centre de Prélèvements du CLSC Pierrefonds vers le Centre de 
vaccination et dépistage Kirkland est prévu lundi 17 juillet 2023 au Centre de vaccination et dépistage de 
Kirkland situé au 3208, rue Jean-Yves à Kirkland. 
 
Maintien des mêmes services et horaires du centre de prélèvements du CLSC Pierrefonds.  

 
8. Levée de la séance 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 31. 
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Richard Legault  Dan Gabay 
Président du conseil d’administration  Secrétaire du conseil d’administration 

 
 
 
 
 
 


